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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-31002

Département(s) de publication : 02
 Annonce n° 24-31002

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

GrandSoissons AgglomérationNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24020047700026N° National d'identification : 
CuffiesVille : 

02880Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

02Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien direct aux documents de la consultation : https://www.proxilegales.fr:443/26794
GA24.03Identifiant interne de la consultation : 

 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :
 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :

Monsieur Mahoula DOSSONom du contact : 
commandepublique@ville-soissons.frAdresse mail du contact : 

+33 323599103Numéro de téléphone du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

Justifications à Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
produire quant à la situation juridique : - Lettre de candidature et habilitation du mandataire 
par ses co-traitants (imprimé DC1); - Déclaration du candidat (imprimé DC2); - Copie du ou des 
jugements prononcés, si le candidat est en redressement judiciaire. -Tout document relatif au 
pouvoir du pouvoir adjudicateur pour engager le candidat (le signataire de la candidature devra 
avoir reçu le pouvoir d'une personne figurant au Kbis ou d'une personne ayant elle-même reçu 
le pouvoir d'engager la société)

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-31002
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-31002
https://www.proxilegales.fr:443/26794
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Justifications à produire Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
quant à la capacité économique et financière -Déclaration concernant le chiffre d'affaires 
global et le chiffre d'affaires concernant les prestations objet du marché, réalisées au cours des 
trois derniers exercices disponibles (si DC2 non-produit).

Description des Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
moyens humains et techniques de l'opérateur économique qui permettent de s'assurer de la 
qualité des prestations objet de l'accord-cadre ; Liste des prestations similaires réalisées au 
cours des trois dernières années indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé, 
prouvées par des attestations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration de l'opérateur 
économique.

Accord-cadreTechnique d'achat : 
05/04/2024 à 14:00Date et heure limite de réception des plis : 

 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

GrandSoissons Agglomération Identification des catégories d'acheteurs intervenant (si accord-cadre) : 
(communauté agglomération).

Valeur technique : 75 % Prix : 25 % Les sous-critères sont détaillés dans le Critères d'attribution : 
règlement de la consultation.

Section 4 - Identification du marché

Accompagnement de GrandSoissons Agglomération (02) dans ses relations à la Intitulé du marché : 
presse.

71241000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Avec une compréhension précise des enjeux de communication du Description succincte du marché : 
territoire et de son image médiatique, il s'agira d'accompagner GrandSoissons Agglomération dans la 
poursuite de ses relations avec les médias, afin de valoriser son attractivité résidentielle, touristique et 
économique. Date prévisionnelle de début du marché : 2 mai 2024. Délai d'exécution : Pour 
l'exécution, l'acheteur émettra les bons de commande au fur et à mesure de ses besoins. Les délais 
d'exécution des commandes seront établis sur la base du planning du titulaire. Prix du marché : Il sera 
réglé par application des prix unitaires aux quantités réellement exécutées, conformément au 
bordereau des prix (BPU). Les candidats sont invités à établir le contenu de leur prix conformément 
aux exigences de l'article 8.1 du CCAP. Les prix sont fermes pour la première année d'exécution de 
l'accord-cadre. A l'issue de la première année, ces prix sont automatiquement reconduits, sauf 
demande de révision formulée par le Titulaire. Le titulaire établira une facture mensuelle 
correspondant aux commandes du mois écoulé. Cautionnement et garanties exigés : Voir CCAP : 
Aucune retenue de garantie ne sera exigée. De même, aucune avance ne sera accordée au titulaire. 
L'accord-cadre est conclu pour une durée initiale d'un an, reconductible tacitement pour une période 
d'un (1) an, soit une durée maximale de 2 ans. Le montant des commandes, pour la durée initiale, est 
compris entre un minimum (42 000 € HT) et un maximum (58 000 € HT). Les montants restent 
inchangés en cas de reconduction.

Siège de GrandSoissons Agglomération (02).Lieu principal d'exécution du marché : 
24Durée du marché (en mois) : 

entre 84000 euros et 116000 eurosValeur estimée (H.T.) : 
 NonLa consultation comporte des tranches :

NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 
 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires
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 NonVisite obligatoire :
Instance chargée des procédures de recours : Tribunal Autres informations complémentaires : 

Administratif d'Amiens 14, rue Lemerchier _ CS 81114 _ 80011 Amiens Cedex 01- Téléphone : 03 22 33 
61 70 _ Courriel : greffe.ta-amiens@juradm.fr - Adresse URL : http://amiens.tribunal-administratif.fr

14/03/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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